
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat corporatif

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat corporatif 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.3 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 14.3
	Assemblée du: 6 septembre 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER la Promesse d'échange de parcelles de terrain entre la Société de transport de Montréal (ci-après la « STM ») et la Régie des installations olympiques (ci-après la « RIO ») et l'acte d'échange et les actes de servitudes qui en découleront, dans le cadre de l'agrandissement du Centre d'attachement Viau, pour un montant de 28 669,50 $, plus les taxes applicables de 4 293,26 $, pour un montant total de 32 962,76 $, comprenant les transactions suivantes relatives à certains lots définis et montrés à la description technique et au plan l'accompagnant préparés par Éric Chalifour, arpenteur-géomètre, de la firme PHB Arpenteurs-Géomètres inc., le 8 février 2017, sous le numéro 1187 de ses minutes (ci-après la "description technique").Pour les parcelles de terrain acquises par la STM de la RIO, parties du lot 1 879 632 du Cadastre du Québec et montrées à la description technique : a) La PARCELLE 2, ayant une superficie de 698,9 mètres carrés; b) La PARCELLE 4, ayant une superficie de 51,3 mètres carrés; c) La PARCELLE 5, ayant une superficie de 958,1 mètres carrés;d) La PARCELLE 7, ayant une superficie de 22,7 mètres carrés; 
	Voir suite rubrique Recommandation : Yes
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Le projet d'agrandissement du Centre d'attachement Viau consiste à augmenter sa capacité et sa flexibilité afin de répondre de façon plus efficace aux besoins des projets majeurs et de l'entretien du réseau du métro.  Le projet prévoit l'ajout d'un espace de stationnement pour six nouveaux convois, ainsi que l'installation d'un monte-charge de grande capacité qui alimentera les entrées et sorties des matériaux des entrepreneurs mandatés par la STM, contribuant ainsi à la réalisation des travaux dans le réseau du métro. Ce projet vise également à diminuer les temps de déplacement et à désengorger le Centre d'attachement Youville. Ce projet s'inscrit donc directement dans le maintien des actifs de la STM.Également, le projet prévoit l'installation d'ascenseurs dans la station Viau et la rénovation de la station.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Le projet d'agrandissement du Centre d'attachement Viau prévoit l'installation d'ascenseurs à la station de métro Viau.Aussi, conformément au plan de développement durable 2020, les projets de construction doivent viser une certification en développement durable. Le Centre d'attachement Viau vise une certification Envision de l'ISI (Institute for Sustainable Infrastructure).
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Mélissa Blaise
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 547150
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 399615
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-162
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 51828.72
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 51828.72
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 45078.25
	Btotal: 2253.91
	Ctotal: 4496.56
	Dtotal: 51828.72
	Etotal: 4502.19
	Ftotal: 47326.53
	Subvention: Subvention :Suite à une évaluation du dossier, une demande de subvention finale rétroactive a été soumise au MTMDET le 20 juillet 2016 dans le cadre du programme de la SOFIL. La demande est en cours d'évaluation par le MTMDET. Financement :La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-162 (Agrandissement du centre d'attachement Viau) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.
	Suite recommandation: Yes
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: e) La PARCELLE 8, ayant une superficie de 456,9 mètres carrés; f) La PARCELLE 9, ayant une superficie de 594,9 mètres carrés; g) La PARCELLE 10, ayant une superficie de 976,4 mètres carrés; h) La PARCELLE 11, ayant une superficie de 915,7 mètres carrés; i) La PARCELLE 14, ayant une superficie de 186,0 mètres carrés; j) La PARCELLE 22, ayant une superficie de 449,0 mètres carrés;  Pour les parcelles de terrain acquises par la RIO de la STM, ou cédées par la STM à la RIO et montrées à la description technique : k) La PARCELLE 6, ayant une superficie de 51,3 mètres carrés;l) La PARCELLE 19, ayant une superficie de 76,6 mètres carrés, partie du lot 1 876 691 du Cadastre du Québec; m) La PARCELLE 21, ayant une superficie de 1 356,7 mètres carrés, partie du lot 1 878 127 du Cadastre du Québec; Pour la création de servitudes réelles et perpétuelles en faveur de la STM, notamment:n) La création d'une servitude réelle et perpétuelle de limitation de poids en faveur de la STM, grevant les parcelles de terrain cédées à la RIO,; o) La création d'une servitude réelle et perpétuelle de non-construction en faveur de la STM, grevant une partie du lot 1 879 632 du Cadastre du Québec appartenant à la RIO, définie et montrée à la description technique comme étant la PARCELLE 20;p) La création d'une servitude réelle et perpétuelle de passage en faveur de la STM, grevant les parcelles de terrain cédées à la RIO, pour permettre l'entretien, la réparation et l'évacuation à partir des structures auxiliaires du Centre d'attachement et du métro Viau, ainsi que l'entretien et la réparation du puits de lumière de la station Viau;
	Suite recommandation 2: Yes
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: q) La création d'une servitude réelle et perpétuelle en faveur de la STM, permettant l'installation, l'entretien  et le remplacement d'un puits de transition et de raccordement pétrolier sur un socle de béton, grevant une parcelle de terrain appartenant à la RIO afin de permettre le remplissage par la surface, d'un réservoir de carburant pétrolier situé dans une parcelle de terrain en tréfonds appartenant à la STM;  r) La création d'une servitude réelle et perpétuelle de passage en faveur de la STM grevant une parcelle de terrain appartenant à la RIO, pour permettre l'entretien, le remplacement et le remplissage périodique du réservoir de carburant pétrolier appartenant à la STM et mentionné au paragraphe q)   D'AUTORISER le paiement d'un montant de 16 408,75 $, plus les taxes de 2 457,21 $, pour un montant total de 18 865,96 $, pour couvrir les honoraires professionnels encourus par la RIO pour la préparation de la Promesse de vente et d'acquisition, ainsi que l'acte de vente requis pour les transactions énumérées ci-haut.  D'AUTORISER les signataires de la STM à signer la Promesse de vente et d'acquisition entre la RIO et la STM, ainsi que l'acte de vente qui en découlera, et tout document connexe requis dans le cadre de ces transactions, afin de donner pleinement effet à la présente recommandation;  D'AUTORISER toutes modifications qui ne seraient pas incompatibles avec la présente recommandation.  
	montant total: 51828.72
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM-5282-01-16-15Titre: Acquisition et vente de terrains entre la STM et la RIO - Centre d'attachement Viau
	Recommandation numéro: STM-5282-01-16-15 
	Direction exécutive responsable principale: Ing., infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [11]
	date cheminement décisionnel année: [2015]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [07]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [03]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [2017]
	Démarche et conclusion: La STM doit procéder à l'acquisition de différentes parcelles de terrain de différents propriétaires, dans le cadre des travaux d'agrandissement du Centre d'attachement Viau. Entre autres, des parcelles en surface et en tréfonds doivent être acquises de la RIO. Les négociations entre la STM et la RIO englobent des parcelles supplémentaires, tant pour l'acquisition que la vente, ou la cession afin d'éviter d'enclaver des lots et de former une propriété plus homogène. Ces modifications aux actuelles délimitations sont notamment requises :-     pour l'agrandissement du Centre d'attachement, incluant la construction d'un nouveau monte-charge qui permettra la livraison de matériaux par la surface, pour un transport par train;-     pour le déplacement de la boucle d'autobus plus à l'ouest, vis-à-vis de la rue Sicard (à la demande de la RIO);-   pour la correction cadastrale de la hauteur du tréfonds à certains endroits, entre autres car les plans actuels démontrent un tréfonds en altitude plus élevée que la surface du sol. Ainsi, six (6) parcelles de terrain en tréfonds pour une superficie totale de 1 656,9 mètres carrés et six (6) parcelles en surface pour une diminution de 171,6 mètres carrés sont visées par les transactions entre la STM et la RIO. Le montant pour ces acquisitions est de 28 669,50 $, plus les taxes applicables de 4 293,26 $, pour un montant total de 32 962,76 $. Le prix d'acquisition est basé sur un prix moyen établi entre deux rapports d'évaluation de la valeur marchande produits par la firme Paris Ladouceur et associés et la firme PCG Carmon, et suite aux négociations avec la RIO.L'autorisation de ces transactions (ventes et acquisitions) par le CA est préalable à l'obtention du décret ministériel qui permettra à la RIO de signer l'acte de vente.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [ Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets)]
	Deuxième Comité: [ Comité suivi des actifs]
	date cheminement décisionnel jour: [13]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Rendre le transport collectif accessible au plus grand nombre. ]
	Chantier Développement durable 2: [Réduire notre empreinte écologique.]
	A2017: 45078.25
	A2018: 
	A2019: 
	B2017: 2253.9125
	B2018: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	C2018: 0
	C2017: 4496.5554375
	D2019: 0
	D2018: 0
	D2017: 51828.722499999996
	E2019: 0
	E2018: 0
	E2017: 4502.19
	F2019: 0
	F2018: 0
	F2017: 47326.532499999994


